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01     Contexte de la démarche



Bref historique

2007 initiative pour le paysage

2013 acceptation de la révision de la LAT (contre-projet direct)

2014 entrée en vigueur de la LAT et de l'OAT révisées

Eléments nouveaux
développement vers l’intérieur du milieu bâti

planification à 15 ans

réduction des zones à bâtir excédentaires

garantie de disponibilité des terrains constructibles

  Base fédérale



  Base cantonale

Bref historique

2018 4ème adaptation du PDCn approuvée par la Confédération

2018 entrée en vigueur de la nouvelle LATC et du RLATC

Eléments nouveaux
croissance annuelle admise pour les villages :

 p 1,5% (en centre) et 0,75% (hors centre) de la population 2015
 p période considérée : 2015 à 2036
 p délai de révision des plans d'affectation : 30 juin 2022



6
  Base légale

LAT
art. 14 LAT  
Définition

1 Les plans d'affectation règlent le mode d'utilisation du sol.
2 Ils délimitent en premier lieu les zones à bâtir, les zone agricoles 
et les zones à protéger.

LATC
art. 22 LATC  

Définition
1 Les plans d'affectation règlent le mode d'utilisation du sol en 
définissant des zones sur tout ou partie du territoire d'une ou de 
plusieurs communes.

2 La totalité du territoire communal doit être affectée.

art. 23 LATC   
Effets

1 Les plans d'affectation sont contraignants pour les autorités et 
les propriétaires.

art. 27 LATC 
Révision

1 Les plans sont réexaminés au moins tous les quinze ans. Ils sont 
révisés lorsque les circonstances ont sensiblement changé.

art. 23 LATC  
Établissement des plans

1 Les plans sont établis par la Municipalité.
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art. 52 LATC 
Disponibilité des terrains

1 La commune assure la disponibilité des terrains affectés en 
zone à bâtir. Elle détermine les mesures.

2 Pour assurer la disponibilité des terrains, la commune peut :
   [...]

b.  lorsque l'intérêt public le justifie, notamment en cas de 
pénurie, imposer, dans son règlement, et pour une parcelle 
non bâtie, un délai de construction de 7 à 12 ans, et en cas 
d'inexécution, décider soit de déclasser le terrain concerné, 
soit de prendre les mesures fiscales prévues à l'alinéa 4

  [...]

4 [...] le propriétaire, qui serait responsable de la non-construction 
de sa parcelle, doit s'acquitter chaque année d'une taxe 
d'incitation dont le montant est fixé par rapport à la valeur fiscale 
du terrain concerné, déterminée par une estimation datant de 
5 ans au plus. Cette taxe est perçue dès la première année à 
l'échéance du délai de construction et correspond à 1% de la 
valeur fiscale la première année, puis est augmentée de 0,5% 
les années suivantes. Le taux ne pourra excéder 5% de la valeur 
fiscale.
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  Phasage

Phase 1    Projet d'intention
 � Analyse du dimensionnement de la zone à bâtir
 � Définition du territoire urbanisé
 � Vision communale

  demande d'accord préliminaire et de subvention à la DGTL

Phase 2    Projet de plan d'affectation
 � Plan d'affectation communal
 � Règlement du Plan d'affectation communal
 � Rapport 47 OAT

  examen préalable par les services de l'état

Phase 3    Projet définitif
 � Analyse des préavis des services
 � Mise à jour des documents

  enquête publique 

examen préliminaire

Phase 1    Projet d'intention

Phase 4    Procédure

Phase 2    Projet de plan 
d'affectation

Phase 3    Projet définitif

examen préalable par les 
services cantonaux

enquête publique

approbation par le 
Département

adoption par le Conseil 
Communal
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2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises13

ÉTAPE 3
TRAITER LE POTENTIEL 
À L’INTÉRIEUR DES CENTRES 
ET DES TERRITOIRES URBANISÉS

L’intérieur des périmètres des centres et des 

territoires urbanisés peut contenir des réserves 

qui dépassent les besoins de développement à 

quinze ans. Celles-ci devront aussi être traitées  

si la commune souhaite étendre ou modifier  

sa zone à bâtir.

Par exemple : des terrains libres de 

construction, des parcelles partiellement 

bâties mais disposant de droits inexploités, 

ou des parcelles occupées par des bâtiments 

disposant de potentiels de densification.

Il est possible qu’il ne soit pas opportun de 

restituer à la zone agricole des parcelles situées 

à l’intérieur des périmètres de centre et des 

territoires largement bâtis. Cette situation doit 

cependant être étudiée au cas par cas.

D’autres affectations peuvent être  

envisagées, notamment des zones à 

constructibilité restreinte, pour répondre aux 

besoins de la population en matière de sport,  

de loisirs ou de délassement, des zones 

protégées ou d’autres zones constructibles,  

par exemple pour des équipements publics.  

Dans certains cas, une modification du  

réglement peut suffire.

2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises12

ÉTAPE 2
TRAITER LES ZONES  
HORS DES CENTRES ET DES 
TERRITOIRES URBANISÉS

Les zones à bâtir situées hors des périmètres 

des centres et des territoires urbanisés sont  

les premières à devoir être examinées pour  

être reclassées.

Les plus évidents sont les terrains situés  

dans des zones exposées à des dangers 

naturels ou des zones de protection, ou qui 

empiètent sur les lisières forestières. Non 

conformes à la législation, ils seraient de  

toute manière inconstructibles.

Certaines zones partiellement bâties sont 

aussi concernées. Par exemple, les zones  

de villas excentrées et les zones destinées  

aux résidences secondaires qui ne sont  

plus conformes au cadre légal fédéral.  

La commune devra évaluer au cas par cas 

la meilleure solution entre le retour à la zone 

agricole ou l’établissement d’autres types  

de zones, notamment à constructibilité 

restreinte (zone de loisirs, de verdure, etc.).

Cette étape de redimensionnement est la  

plus aisée à réaliser et permettra de redonner  

de la cohérence à la zone à bâtir. Elle constitue  

la garantie d’un développement vers l’intérieur 

du milieu bâti, comme le demande la loi  

sur l’aménagement du territoire.

Etape 1    Vision communale à 15-25 ans
 � Calculer les possibilités de croissance à l'horizon de planification
 � Évaluer le surdimensionnement initial des zones à bâtir
 � Délimiter le territoire urbanisé
 � Élaborer la vision communale à 15-25 ans

Etape 2    Effectuer les dézonages les plus évidents
 � Dézoner hors des centres et des territoires urbanisés
 � Définir des zones réservées, si pertinent

Etape 3    Traiter le potentiel à l'intérieur des  
territoires urbanisés

 � Affiner les potentiels dans le territoire urbanisé

2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises11

ÉTAPE 1
UNE VISION COMMUNALE 
À QUINZE ET À VINGT-CINQ ANS

Chaque commune dispose actuellement  

d’un bilan de ses réserves en zones d’habitation 

et mixtes.

Celles qui n’ont pas de périmètre de centre 

connaissent déjà le taux de croissance admis  

par le Plan directeur cantonal de 2008 : 22 % 

pour la période allant de 2008 à 2030.

Les communes qui ont un périmètre de centre 

verront leur taux de croissance fixé dans  

la 4e adaptation du Plan directeur cantonal.  

Le Conseil d’Etat définira ce taux lors de la mise 

en consultation du document début 2016.  

Les communes concernées pourront s’y référer 

pour la suite de leurs travaux.

Des dérogations seront admises dans des 

situations particulières. Par exemple, les villages 

bénéficiant d’une offre en transports publics  

de qualité, ou les communes de moins  

de 200 habitants.

 

Chaque commune devra définir son 

territoire urbanisé, puis développer sa vision 

à quinze ans, ainsi qu’une stratégie de 

redimensionnement des zones à bâtir. Elle 

pourra aussi, le cas échéant, décréter une 

zone réservée selon l’article 46 LATC sur  

tout ou partie de son territoire pour sécuriser  

la mise en œuvre future de son projet.

La commune peut également définir  

un périmètre d’urbanisation à vingt-cinq ans 

comprenant le territoire réservé à l’urbanisation 

à cet horizon. Celui-ci pourra être transformé 

en zone à bâtir lors d’une prochaine planification, 

si les besoins sont confirmés.

Si elle le souhaite, la commune peut soumettre 

son projet au Service du développement 

territorial ou l’élaborer conjointement avec lui, ce 

qui permettra, notamment, de limiter les risques 

liés à la procédure et de bénéficier d’une aide 

financière du canton.   Principe de la DGTL



02     Historique de la démarche
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  Historique communal

1985 Approbation du Plan de zone et du règlement communal 
sur le plan d'extension et la police des constructions.
Jusqu'en 2018, approbation de divers plans partiels d'affectation et 
plans de quartier

2004 Approbation du Plan directeur communal de Rougemont
Lancement de la révision du PGA, mise en attente face à 
l'incertitude légale

2014  
entrée en vigueur de la LAT et 
de l'Ordonnance d'application 

révisées

2015 Reprise de l'étude pour la révision du PGA

2016 Pré-étude communale et convention de subventionnement

2018  
entrée en vigueur de la 4e 

adaptation du Plan directeur 
cantonal (PDCn) et de la loi 

cantonale sur l'aménagement 
du territoire (LATC)

2017 Dézonage rapide par modification du PPA "Pra Lieu"

2018 Envoi du dossier pour examen préalable par le Canton

2019 Retour de l'examen préalable

2020 Enquête publique du 2 nov. au 18 déc.
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  Historique communal

2020 Enquête publique du 2 nov. au 18 déc.
 p 29 oppositions

2021 Traitement des oppositions, séances de conciliation
 p 8 oppositions retirées
 p 21 oppositions maintenues

2022 Mise à l'enquête publique complémenatire du PACom du 
16 mars au 17 avril

 p 10 oppositions, dont 9 ne concernent pas les 
modifications

Traitement des oppositions, 1 séance de conciliation
 p 10 oppositions maintenues
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territoire urbanisé

COMMUNE DE ROUGEMONT

Rougemont\0428_PGA Révision\2_plan\territoire_urbanise\0428_TU_enquete_pub.qgz

Lausanne, le 23.09.2019rue de Bourg 28  CP 6326   1002 Lausanne   tél. 021 310 01 40   info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU

échelle : 1:5'000

0428 AR ZS

ROUGEMONT

FLENDRUZ

territoire urbanisé

COMMUNE DE ROUGEMONT

Rougemont\0428_PGA Révision\2_plan\territoire_urbanise\0428_TU_enquete_pub.qgz

Lausanne, le 23.09.2019rue de Bourg 28  CP 6326   1002 Lausanne   tél. 021 310 01 40   info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU

échelle : 1:5'000

0428 AR ZS

ROUGEMONT

FLENDRUZ

territoire urbanisé

COMMUNE DE ROUGEMONT

Rougemont\0428_PGA Révision\2_plan\territoire_urbanise\0428_TU_enquete_pub.qgz

Lausanne, le 23.09.2019rue de Bourg 28  CP 6326   1002 Lausanne   tél. 021 310 01 40   info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU

échelle : 1:5'000

0428 AR ZS

ROUGEMONT

FLENDRUZ

Rougemont

Flendruz

  Territoire urbanisé



14

Dimensionnement = Capacité d'accueil ‒ Besoins au  
moment du bilan

calculé en équivalent habi-
tant 

(50 m² / habitant)

surfaces constructibles 
dédiées à l'habitat  

(parcelles vides et parcelles densi-
fiables comptabilisées à 1/3)

total octroyé par le plan 
directeur cantonal

  Bilan du redimensionnement
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  Bilan du redimensionnement

Données de base centre local hors centre total

année de référence 2015 2015

période de planification (2036 - 2015) 21 ans 21 ans

taux de croissance annuel admis (% de pop. de référence) 1.5% 0.75%

population de référence (31.12.2015) 480 401 881

population au moment du bilan (31.12.2016) 500 392 892

Besoins au moment du bilan 131 63 194

Capacité d'accueil 319 264 583
réserve 223 245 468

potentiels de densification 96 19 115

Dimensionnement 389

Dimensionnement final (après la 2ème enquête) 358
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03     Dossier de plan d'affectation
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  Objectifs

En créant et maintenant un milieu 
harmonieusement bâti

En protégeant et en mettant en valeur 
le paysage et le patrimoine  

de la commune

En prenant en compte  
les dangers naturels

En assurant la qualité  
des constructions

En protégeant les bas-marais d'importance
nationale ainsi que les prairies et pâturages secs 

d'importance nationale et régionale

Assurer une occupation mesurée et rationnelle du sol, 
un aménagement cohérent et un développement durable  

de la commune
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  Contenu du PACom 

 � Plan d'affectation communal (PACom), à l'échelle 1:10'000 ;
 � Plan d'affectation communal (PACom), à l'échelle 1:5'000 ;
 � Plans fixant les limites des constructions (à l'échelle 1:1'000) ;

 � "Village de Rougemont" ;
 � "Les Allamans" ;
 � "Hameaux de Flendruz et Le Crêt" ;

 � Plans de constatation de la nature forestière (à l'échelle 1:1'000) ;
 � Règlement sur le plan d'affectation communal et la police des 

constructions (RPACom) ;
 � Rapport explicatif 47 OAT (y.c. rapport sur les dangers naturels) 

 � Modifications des plans partiels d'affectation :
 � "Pra lieu" (03.07.17) ;
 � "Les Chavalets" (24.05.85) ;
 � "Les Poses-Rougemont Coursions (addenda)" (27.04.84) ;
 � "Videmanette" (29.06.07) ;
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échelle 1:5'000

zone du village et des hameaux
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LÉGENDE

zone de protection de l'église

modification du PGA du 18 décembre 1985  (MPGA, voir liste des plans)

zone intermédiaire

zone régie par des plans spéciaux à établir

autres informations
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zones "S" de protection des eaux

aire forestière (ne figurant pas sur le plan approuvé par le Conseil d'Etat)

Plan établi sur la base du plan cadastral fourni par l'ASIT, le 29 juillet 2015

n° de plan type de plan mise en vigueurnom du plan

limite de commune

LISTE DES PLANS APPROUVÉS (situation au 4 juin 2018)

0 100 200 m.

S1

S2

S3

1 MPGA 18.12.1985Divers secteurs

2 MPGA 26.08.2014Parcelle n°338

3 PPA 09.07.1980Pra (parcelle 1086) 

4 PPA 11.01.1989Pra (parcelle 1086) (Addenda)

5 PPA 03.03.1989Plan

6 PPA 14.10.1987Le Borgeaud (parcelle 1060)

7 PPA 23.04.1986Epinettes

8 PPA 24.05.1985Les Chavalets

9 PPA 24.05.1985Au Pra

10 PPA 14.12.1979Les Poses - Rougemont - Coursions

11 PPA 27.06.1984Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)

12 PPA 12.05.1998Compostage + déchetterie Flendruz

13 PPA 03.07.2007Pra Lieu

14 PPA 29.06.2007Videmanette

15 PQ 24.08.1998Pra - Fromagerie

16 PQ 04.02.2015Pont de Pierre

17 PPA 16.01.2017Clos des Pierres

18 PPA en coursL'Ougette

19 PPA 29.05.2018Pré de la Gare

13' MPPA 30.08.2017modification du plan d'affectation du 3.07.2007 "Pra Lieu"

report & synthèse du statut légal du sol, 
situation au 4 juin 2018

données de bases :

plan général des zones (PZ du 17 avril 1985)
plan de modification des zones (MPGA du 18 décembre 1985)
plans spéciaux (PPA, PQ)
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COMMUNE DE ROUGEMONT
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Lausanne, le 6 octobre 2020vallotton et chanard SA        architectes - urbanistes  FSU
rue de Bourg 28     CP 6326     1002  Lausanne     tél. 021 310 01 40     info@geapartners.ch

échelle 1:5'000

zone du village et des hameaux

zone artisanale

zone de chalets

LÉGENDE

zone de protection de l'église

modification du PGA du 18 décembre 1985  (MPGA, voir liste des plans)

zone intermédiaire

zone régie par des plans spéciaux à établir

autres informations

zone agricole

zones "S" de protection des eaux

aire forestière (ne figurant pas sur le plan approuvé par le Conseil d'Etat)

Plan établi sur la base du plan cadastral fourni par l'ASIT, le 29 juillet 2015

n° de plan type de plan mise en vigueurnom du plan

limite de commune

LISTE DES PLANS APPROUVÉS (situation au 4 juin 2018)

0 100 200 m.

S1

S2

S3

1 MPGA 18.12.1985Divers secteurs

2 MPGA 26.08.2014Parcelle n°338

3 PPA 09.07.1980Pra (parcelle 1086) 

4 PPA 11.01.1989Pra (parcelle 1086) (Addenda)

5 PPA 03.03.1989Plan

6 PPA 14.10.1987Le Borgeaud (parcelle 1060)

7 PPA 23.04.1986Epinettes

8 PPA 24.05.1985Les Chavalets

9 PPA 24.05.1985Au Pra

10 PPA 14.12.1979Les Poses - Rougemont - Coursions

11 PPA 27.06.1984Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)

12 PPA 12.05.1998Compostage + déchetterie Flendruz

13 PPA 03.07.2007Pra Lieu

14 PPA 29.06.2007Videmanette

15 PQ 24.08.1998Pra - Fromagerie

16 PQ 04.02.2015Pont de Pierre

17 PPA 16.01.2017Clos des Pierres

18 PPA en coursL'Ougette

19 PPA 29.05.2018Pré de la Gare

13' MPPA 30.08.2017modification du plan d'affectation du 3.07.2007 "Pra Lieu"

report & synthèse du statut légal du sol, 
situation au 4 juin 2018

données de bases :

plan général des zones (PZ du 17 avril 1985)
plan de modification des zones (MPGA du 18 décembre 1985)
plans spéciaux (PPA, PQ)

 

DOCUMENT INDICATIF
sans foi publique
 

périmètre de plans spéciaux légalisés (voir liste des plans)

périmètres de plans spéciaux en cours (voir liste des plans)

principe d'affectation 

zone de type "décharge" (de type A - retour en zone agricole après exploitation)

zone de type "naturelle protégée" / "agricole protégée"

zone de type "chalets"

principe d'affectation 

zone de type "utilité publique"

zone de type "hôtelière" / "activité touristique"

zone de type "artisanale"

zone de type "naturelle protégée" / "agricole protégée"

zone de type "chalets"

principe d'affectation



20
PACom    Zone centrale 15 LAT et zone de site 

construit protégé 17 LAT 

zone centrale 15 LAT

zone de site construit protégé 17 LAT

zone à bâtir selon le PGA de 1985

zone intermédiaire selon le PGA de 1985
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zone d'habitation de faible densité 15 LAT

PACom    Zone d'habitation de faible densité 15 LAT
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zone affectée à des besoins publics 15 LAT

zone affectée à des besoins publics 18 LAT

PACom    Zone affectée à des besoins publics 15 et 18 LAT
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zone d'activités économiques 15 LAT

PACom    Zone d'activités économiques 15 LAT
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zone de tourisme et de loisirs 15 LAT

PACom    Zone de tourisme et de loisirs 15 LAT
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zone agricole 16 LAT A

zone agricole 16 LAT B

zone de verdure 15 LAT A

zone de verdure 15 LAT B

PACom    Zone de verdure 15 LAT A et B / Zone agricole 16 
LAT A et B
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zone de desserte 15 LAT

zone de desserte 18 LAT 

zone ferroviaire 15 LAT

zone ferroviaire 18 LAT

PACom    Autres zones
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secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT A

secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT B

secteur de protection du site bâti 17 LAT

PACom    Secteurs de protection
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secteur faisant l'objet d'une 
délimitation de lisière forestière

PACom    Lisière de forêt
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secteur de restriction concerné par des 
dangers naturels

PACom    Dangers naturels
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PACom    Dangers naturels
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COMMUNE DE ROUGEMONT

secteurs des restrictions dangers naturels   ■   PACom

GT : glissements de terrain

INO : inondations par les crues des cours d’eau

LTO : laves torrentielles et coulées de boues

Auteur du document :

Voir tableau ci-après des dispositions applicables aux secteurs de restrictions

LÉGENDE

Rougemont\0428_PGA Révision\6_projet_sig\carte_DN\0428_secteurs_restrictions.qgs

Lausanne, le 6 octobre 2020

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSUReport cartographique :

GT (DN1)

GT+coulées (DN2)

GT+INO (DN3)

GT+INO+coulées (DN4)

GT+INO+LTO (DN5)

INO (DN6)

INO+LTO (DN7)

Multialéas (DN8)
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COMMUNE DE ROUGEMONT

secteurs des restrictions dangers naturels   ■   PACom

GT : glissements de terrain

INO : inondations par les crues des cours d’eau

LTO : laves torrentielles et coulées de boues

Auteur du document :

Voir tableau ci-après des dispositions applicables aux secteurs de restrictions

LÉGENDE

Rougemont\0428_PGA Révision\6_projet_sig\carte_DN\0428_secteurs_restrictions.qgs

Lausanne, le 6 octobre 2020

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSUReport cartographique :

GT (DN1)

GT+coulées (DN2)

GT+INO (DN3)

GT+INO+coulées (DN4)

GT+INO+LTO (DN5)

INO (DN6)

INO+LTO (DN7)

Multialéas (DN8)

Flendruz

GT et INO et LTO

GT et INO

multialéas

GT et INO et coulées

innondation (INO)

glissement de terrain (GT)

INO et lave torrentielle (LTO)

GT et coulées

Rougemont
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ERE = 11 m ERE = 11 m ERE = 17 m ERE = 20 m ERE = 23 m ERE = 39 m 

PACom    Espaces réservés aux eaux
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parcelle concernée par l'art. 116 RPACom 
sur la disponibilité des terrains

PACom    Terrains disponibles
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périmètre de plan d'affectation légalisé 
touché par des dispositions du RPACom

PACom    Périmètres de plans d'affectation légalisés modifiés
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  PACom (échelle 1:5'000)
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  PACom (échelle 1:5'000) - Enquête Compl.
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  PACom (échelle 1:10'000)

COMMUNE DE ROUGEMONT
plan d'affectation communal  ■   échelle:10'000

Rougemont\0428_PGA Révision\6_projet_sig\plan_PGA_echelle_10000\0428_PACom_10000_v4_approbation.qgs

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du 26 octobre 2020

Le Syndic : Frédéric BLUM

Soumis à l'enquête publique du 2 novembre au 18 décembre 2020

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du ..................................

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le ..............................

La Secrétaire : Janick LENOIR

Le Syndic : Frédéric BLUM

Le Président :  Thierry GERBER

La Cheffe du Département : Christelle LUISIER BRODARD

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire :  Nathalie TESTA

Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le....................................................

0428  AR  ZS  YL

LÉGENDE

périmètre du plan d’affectation communal

zone agricole 16 LAT - A

zone de desserte 18 LAT

zone des eaux 17 LAT

secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - B

 
espace réservé aux eaux (ERE) des cours d'eau définis selon l'OEaux observés 

dans le terrain hors zone à bâtir (espace réparti à parts égales des deux côtés de l'axe)

ERE = 11 m

ERE = 14 m

ERE = 20 m

ERE = 23 m

ERE = 29 m

ERE = 35.5 m

 
à titre indicatif

secteur traité dans le plan d'affectation échelle 1:5'000

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

aire forestière 18 LAT

 
zone de protection des eaux

S1

S2

S3

Plan de base établi conformément aux données cadastrales fournies le 29 septembre 2020 par :

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA
Route de La Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex

Authentifié le 30 octobre 2020 par .................................

Lausanne, le 12 mai 2022

rue de Bourg 28         1002 Lausanne       tél. 021 310 01 40        info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU

COMMUNE DE ROUGEMONT
plan d'affectation communal  ■   échelle:10'000

Rougemont\0428_PGA Révision\6_projet_sig\plan_PGA_echelle_10000\0428_PACom_10000_v4_approbation.qgs

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du 26 octobre 2020

Le Syndic : Frédéric BLUM

Soumis à l'enquête publique du 2 novembre au 18 décembre 2020

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du ..................................

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le ..............................

La Secrétaire : Janick LENOIR

Le Syndic : Frédéric BLUM

Le Président :  Thierry GERBER

La Cheffe du Département : Christelle LUISIER BRODARD

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire :  Nathalie TESTA

Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le....................................................

0428  AR  ZS  YL

LÉGENDE

périmètre du plan d’affectation communal

zone agricole 16 LAT - A

zone de desserte 18 LAT

zone des eaux 17 LAT

secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - B

 
espace réservé aux eaux (ERE) des cours d'eau définis selon l'OEaux observés 

dans le terrain hors zone à bâtir (espace réparti à parts égales des deux côtés de l'axe)

ERE = 11 m

ERE = 14 m

ERE = 20 m

ERE = 23 m

ERE = 29 m

ERE = 35.5 m

 
à titre indicatif

secteur traité dans le plan d'affectation échelle 1:5'000

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

aire forestière 18 LAT

 
zone de protection des eaux

S1

S2

S3

Plan de base établi conformément aux données cadastrales fournies le 29 septembre 2020 par :

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA
Route de La Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex

Authentifié le 30 octobre 2020 par .................................

Lausanne, le 12 mai 2022

rue de Bourg 28         1002 Lausanne       tél. 021 310 01 40        info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU
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  Modification du PPA "Pra Lieu" (03.07.07)
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périmètre du PPA "Les Chavalets"périmètre du PPA "Pra Lieu"

périmètre de la modification du PPA du 03.07.2007,

mise en vigueur le 30.08.2017

PPA "LES CHAVALETS" DU 24 MAI 1985

Plan de base établi conformément aux données cadastrales fournies en septembre 2020 par :

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA
Route de La Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex

Authentifié le .......................................... par .................................
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PPA "LA VIDEMANETTE" DU 29 JUIN 2007
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PPA "PRA LIEU" DU 3 JUILLET 2007

modifications

zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.

FONCIER

1108
1072

354

351

2231

351351

1037

1037

modifications des plans partiels d'affectation (PPA) "Les Chavalets"
mis en vigueur le 24.05.1985, "Pra-Lieu" mis en vigueur le 03.07.2007
(modifié le 03.08.2017), "La Videmanette" mis en vigueur le 29.06.2007
et "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)" mis en vigueur le
27.06.1984

COMMUNE DE ROUGEMONT

Rougemont\0428_PGA Révision\6_projet_sig\plan_modif_plans_speciaux\0428_modif_plans_speciaux_v3_enq_pub.qgz

Lausanne, le 6 octobre 2020rue de Bourg 28  CP 6326   1002 Lausanne   tél. 021 310 01 40   info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU

Le Syndic : André REICHENBACH

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : André REICHENBACH

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du

Le Président : Cédric MORIER

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le .....................................................

La Cheffe du Département : Christelle LUISIER BRODARD

Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le .................................................

La Secrétaire : Janick LENOIR

0428  AR  ZS  ON   YL

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire : Christine YERSIN

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du .......................................

2265

1028

1072

bâtiment ECA n° 515 
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périmètre du PPA "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)"

PPA "LES POSES-ROUGEMONT-COURSIONS (ADDENDA)" DU 27 JUIN 1984

297

modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.

 

zone agricole protégée 16 LAT

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone centrale 15 LAT (réglementée dans le RPACom)

(réglementé dans le RPPA du 03.07.2007, art. 17)

secteur "Pra Lieu"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

351 Moratti & Söhne AG 24'749 16'878

1072 Moratti Ernst, Moratti Max 29'007 3'669

1108 Moratti Ernst, Moratti Max 20'361 5'576

2265 Cornet de Ways-Ruart Philippe 451 451

secteur "Les Chavalets"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

354
Labrouche Forester et

Labrouche Stéphanie
1'198 1'198

2231 Violier Marc-André 1'699 1'699

secteur "La Videmanette"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

1028
Cottierstift der Landschaft

Saanen
2'121'849 26'467

1037 Commune de Rougemont 2'638'050 121'397

secteur "Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)"  

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

297

Bourezak Brigitte, Bovay

Catherine, Bovay Pierre et

Bovay Sylvie

1'682 1'682
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périmètre du PPA "Les Chavalets"périmètre du PPA "Pra Lieu"

périmètre de la modification du PPA du 03.07.2007,

mise en vigueur le 30.08.2017

PPA "LES CHAVALETS" DU 24 MAI 1985

Plan de base établi conformément aux données cadastrales fournies en septembre 2020 par :

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA
Route de La Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex

Authentifié le .......................................... par .................................
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PPA "LA VIDEMANETTE" DU 29 JUIN 2007
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PPA "PRA LIEU" DU 3 JUILLET 2007

modifications

zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.

FONCIER

1108
1072

354

351

2231

351351

1037

1037

modifications des plans partiels d'affectation (PPA) "Les Chavalets"
mis en vigueur le 24.05.1985, "Pra-Lieu" mis en vigueur le 03.07.2007
(modifié le 03.08.2017), "La Videmanette" mis en vigueur le 29.06.2007
et "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)" mis en vigueur le
27.06.1984

COMMUNE DE ROUGEMONT

Rougemont\0428_PGA Révision\6_projet_sig\plan_modif_plans_speciaux\0428_modif_plans_speciaux_v3_enq_pub.qgz

Lausanne, le 6 octobre 2020rue de Bourg 28  CP 6326   1002 Lausanne   tél. 021 310 01 40   info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU

Le Syndic : André REICHENBACH

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : André REICHENBACH

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du

Le Président : Cédric MORIER

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le .....................................................

La Cheffe du Département : Christelle LUISIER BRODARD

Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le .................................................

La Secrétaire : Janick LENOIR

0428  AR  ZS  ON   YL

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire : Christine YERSIN

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du .......................................
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périmètre du PPA "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)"

PPA "LES POSES-ROUGEMONT-COURSIONS (ADDENDA)" DU 27 JUIN 1984

297

modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.

 

zone agricole protégée 16 LAT

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone centrale 15 LAT (réglementée dans le RPACom)

(réglementé dans le RPPA du 03.07.2007, art. 17)

secteur "Pra Lieu"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

351 Moratti & Söhne AG 24'749 16'878

1072 Moratti Ernst, Moratti Max 29'007 3'669

1108 Moratti Ernst, Moratti Max 20'361 5'576

2265 Cornet de Ways-Ruart Philippe 451 451

secteur "Les Chavalets"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

354
Labrouche Forester et

Labrouche Stéphanie
1'198 1'198

2231 Violier Marc-André 1'699 1'699

secteur "La Videmanette"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

1028
Cottierstift der Landschaft

Saanen
2'121'849 26'467

1037 Commune de Rougemont 2'638'050 121'397

secteur "Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)"  

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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PPA "PRA LIEU" DU 3 JUILLET 2007

modifications

zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.
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et "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)" mis en vigueur le
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périmètre du PPA "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)"
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modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.

 

zone agricole protégée 16 LAT

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone centrale 15 LAT (réglementée dans le RPACom)

(réglementé dans le RPPA du 03.07.2007, art. 17)

secteur "Pra Lieu"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

351 Moratti & Söhne AG 24'749 16'878

1072 Moratti Ernst, Moratti Max 29'007 3'669

1108 Moratti Ernst, Moratti Max 20'361 5'576

2265 Cornet de Ways-Ruart Philippe 451 451

secteur "Les Chavalets"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

354
Labrouche Forester et

Labrouche Stéphanie
1'198 1'198

2231 Violier Marc-André 1'699 1'699

secteur "La Videmanette"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

1028
Cottierstift der Landschaft

Saanen
2'121'849 26'467

1037 Commune de Rougemont 2'638'050 121'397

secteur "Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)"  

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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 � Redécoupage des zones agricole et agricole protégée ;
 � Ajout d'une zone de verdure 15 LAT.



38
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PPA "PRA LIEU" DU 3 JUILLET 2007

modifications

zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.
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et "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)" mis en vigueur le
27.06.1984
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périmètre du PPA "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)"

PPA "LES POSES-ROUGEMONT-COURSIONS (ADDENDA)" DU 27 JUIN 1984

297

modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.

 

zone agricole protégée 16 LAT

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone centrale 15 LAT (réglementée dans le RPACom)

(réglementé dans le RPPA du 03.07.2007, art. 17)

secteur "Pra Lieu"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

351 Moratti & Söhne AG 24'749 16'878

1072 Moratti Ernst, Moratti Max 29'007 3'669

1108 Moratti Ernst, Moratti Max 20'361 5'576

2265 Cornet de Ways-Ruart Philippe 451 451

secteur "Les Chavalets"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

354
Labrouche Forester et

Labrouche Stéphanie
1'198 1'198

2231 Violier Marc-André 1'699 1'699

secteur "La Videmanette"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

1028
Cottierstift der Landschaft

Saanen
2'121'849 26'467

1037 Commune de Rougemont 2'638'050 121'397

secteur "Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)"  

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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PPA "PRA LIEU" DU 3 JUILLET 2007

modifications

zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.
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La Cheffe du Département : Christelle LUISIER BRODARD

Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le .................................................
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PPA "LES POSES-ROUGEMONT-COURSIONS (ADDENDA)" DU 27 JUIN 1984

297

modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.

 

zone agricole protégée 16 LAT

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone centrale 15 LAT (réglementée dans le RPACom)

(réglementé dans le RPPA du 03.07.2007, art. 17)

secteur "Pra Lieu"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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parcelle propriétaire
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surface concernée par
la modification
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secteur "Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)"  

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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 � Modification du périmètre du PPA (exclusion de deux parcelles 
non construites) ;

 � Ajout d'une zone agricole 16 LAT.
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  Modification du PPA "Les Poses-Rougemont- 
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PPA "PRA LIEU" DU 3 JUILLET 2007

modifications

zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.
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modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.

 

zone agricole protégée 16 LAT

modifications
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périmètre du PPA radié

zone centrale 15 LAT (réglementée dans le RPACom)

(réglementé dans le RPPA du 03.07.2007, art. 17)

secteur "Pra Lieu"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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1108 Moratti Ernst, Moratti Max 20'361 5'576

2265 Cornet de Ways-Ruart Philippe 451 451

secteur "Les Chavalets"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification
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surface de la parcelle 
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surface concernée par
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1037 Commune de Rougemont 2'638'050 121'397
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parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
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surface concernée par
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modifications

zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.
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modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.
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parcelle propriétaire
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surface concernée par
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1108 Moratti Ernst, Moratti Max 20'361 5'576
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surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
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parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
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 � Modification du périmètre du PPA (exclusion d'une parcelle) ;
 � Ajout d'une zone centrale 15 LAT.
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zone agricole 16 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

zone de verdure 15 LAT - A

(réglementée dans le RPACom)

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.
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modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.
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périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone agricole 16LAT - A   (réglementée dans le RPA)

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

modification

secteur de protection de la nature

et du paysage 17 LAT - A

modification du règlement sur le PPA

Article 4bis : secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

Conformément à l'article 8 OPPPS (Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs d'importance
nationale) l'utilisation du secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A à des fins d'exploitation et à
l'entretien des pistes de ski et d'autres pistes pour des activités sportives ou de loisirs non motorisés est autorisée
dans leurs limites existantes.

Aucune atteinte aux objectifs de protection n'est autorisée.

L'enneigement artificiel est interdit.
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Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le .................................................

La Secrétaire : Janick LENOIR

0428  AR  ZS  ON   YL

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire : Christine YERSIN

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du .......................................
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périmètre du PPA "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)"

PPA "LES POSES-ROUGEMONT-COURSIONS (ADDENDA)" DU 27 JUIN 1984
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modification du règlement sur le PPA

Article 14bis : parcelle à cheval sur deux zones

Lorsqu'un même bien-fonds est situé sur deux zones différentes, dont la zone agricole A, zone agricole protégée
ou zone de verdure, les constructions devront respecter une distance de 3 m. par rapport à la limite des dites
zones.

Article 25bis : zone agricole protégée 16 LAT

1 La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en vertu de l'article 16 LAT.
2 Elle est inconstructible. Fait toutefois exception, la route du Pra lieu.
3 Elle doit être entretenue de manière extensive. Les drainages et l'utilisation de fumure ou de produit
phytosanitaire sont interdits.

Article 34 : réalisation par étapes

Article supprimé.

Dangers naturels : voir carte des secteurs de restrictions en annexe du RPACom.

 

zone agricole protégée 16 LAT

modifications

périmètre du PPA modifié

périmètre du PPA radié

zone centrale 15 LAT (réglementée dans le RPACom)

(réglementé dans le RPPA du 03.07.2007, art. 17)

secteur "Pra Lieu"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

351 Moratti & Söhne AG 24'749 16'878

1072 Moratti Ernst, Moratti Max 29'007 3'669

1108 Moratti Ernst, Moratti Max 20'361 5'576

2265 Cornet de Ways-Ruart Philippe 451 451

secteur "Les Chavalets"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

354
Labrouche Forester et

Labrouche Stéphanie
1'198 1'198

2231 Violier Marc-André 1'699 1'699

secteur "La Videmanette"   

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

1028
Cottierstift der Landschaft

Saanen
2'121'849 26'467

1037 Commune de Rougemont 2'638'050 121'397

secteur "Les Poses - Rougemont - Coursions (Addenda)"  

parcelle propriétaire
surface de la parcelle 
(selon RF)

surface concernée par
la modification

297

Bourezak Brigitte, Bovay

Catherine, Bovay Pierre et

Bovay Sylvie

1'682 1'682

 � Ajout de secteurs de protection de la nature et du paysage 17 
LAT - A.
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   Règlement sur le plan d'affectation communal et 
la police des construction

Titre 1 - Dispositions préliminaires____________________________________________________________________
traite des généralités qui introduisent le règlement par des dispositions 
non constructives

Titre 2 - Règles générales applicables à toutes les zones____________________________________________________________________
traite des dispositions environnementales, patrimoniales, des définitions 
et modes de calcul, des dispositions constructives concernant l'ensemble 
du territoire

Titre 3 - Règles particulières applicables aux zones ____________________________________________________________________
traite des mesures quantitatives et des dispositions constructives propres 
à chaque zone

Titre 4 - Police des constructions____________________________________________________________________
traite des formalités et détails administratifs relatifs aux constructions

Titre 5 - Dispositions finales____________________________________________________________________
traite des modalités légales liées principalement à la procédure
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  Plans des limites de construction

Établissement de plans définissant les limites de constructions 
dans les secteurs bâtis du territoire communal, qui :

 � assurent le maintien du patrimoine architectural, urbanistique 
et culturel du village et des hameaux, en protégeant le bâti 
situé en front de rue et en permettant sa transformation et/ou 
réhabilitation ;

 � valorisent le patrimoine construit en garantissant des 
espaces libres devant les bâtiments, monuments ou murs 
emblématiques du village et des hameaux ;

 � garantissent la préservation de la morphologie ancienne 
du milieu bâti, en conservant les décrochements et 
discontinuités propres aux lieux.
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  Plan des limites "Village de Rougemont"
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plan fixant les limites des constructions

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du ....................................

Soumis à l'enquête publique du .................................... au ..............................................

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du .............................

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le ................................................

Le Syndic : André REICHENBACH

Le Syndic : André REICHENBACH

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire : Janick LENOIR

Le Président : Cédric MORIER La Secrétaire : Christine YERSIN

Entrée en vigueur constatée par le service compétent, le  ...........................................

La Cheffe du Département :  Christelle LUISIER BRODARD

18027  AR  YL 

vallotton et chanard SA        architectes - urbanistes  FSU

rue de Bourg 28     CP 6326     1002  Lausanne     tél. 021 310 01 40     info@geapartners.ch

COMMUNE DE ROUGEMONT

Village de Rougemont

K:\MANDATS\Rougemont\18027_Limites_des_constructions\05_plan\18027_alignement_village_v3_enquete_pub.vwx

Lausanne, le 6 octobre 2020

Plan de base établi conformément  aux données cadastrales fournies en octobre 2019 par :

Authentifié le .......................................... par ..................................................

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA

Route de la Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex

LÉGENDE

limite des constructions

surface sur laquelle les travaux de transformation ou d'agrandissement
conformes aux dispositions de l'art. 80 al. 2 LATC peuvent être autorisés
sans convention préalable de précarité à l'exclusion de toute reconstruction

Les limites des constructions abrogent toutes les dispositions antérieures 
qui leur sont contraires. 
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1
5
9
4
b

1542c

1412c

1535b

1621c

1442b

1443b

1577b

1477

1552c

1487

B1006

1577b

1471

1671b 1514b

1383e

1577c

1552b

1498b

Le Crau

Les Recards

Le  Daguay

Les

Les  Praises

Les  Recards

Le Vanel

Allamans

Allamans d'En-haut

127

280

1172

233

258

1240

261

268

1286

186

132

199

206

212
260

1262

231

1571

257

251

283

267

190

141

193

207

1280

655

1566

230

1261

1421

1573

1260

D
P

 1
0
2
4

238

174

241

177

189

185

187

191

188

198

D
P
 1

02
0

252

237

253

1572

1241

DP 1113

1063

175

DP 1019

184

192

210

DP 1022

1567

240

236

239

1379

1380

176

179

263

234

DP 1023

262

284

D
P

 1
0
3
0

256

1141

181

DP 1018

D
P

 1
0
2
1

211

259

250

255

235

183

249

2253

229

2313

226

125

1568

254

1751

270

264

266

173

178

194

153

138

111

145

113

136 140

149

119

144

132

127

134

147

1383a

1486

1535a
1337

1621a

1674

1395

1435

77

1786

66

14a

1383d

1498a

1411

601

1223

1442a

68

1594a

1412a

B1003

1621b

1405b

1701

71

64

1412b

6

1336

1
5
2
8

1376

B1062

1467

69

1542a

1817

40

1198

1854

74
73

1664

1419

1314

1577a

1132

62

1383c

1383b

1470

1290

1465

1542b

1199

1514a

1209

1232a

1
2
3
2
b

1405c

81

59

1476

1816

1671a

1404

1405a

1443a

1293

61

65

1552a

63

1459

2
'5

8
2
'9

0
0

2
'5

8
3
'0

0
0

2
'5

8
3
'0

0
0

1'148'800

1'148'700

1'148'600

1'148'500

2
'5

8
3
'1

0
0

2
'5

8
3
'2

0
0

2
'5

8
3
'3

0
0

2
'5

8
3
'4

0
0

2
'5

8
3
'5

0
0

2
'5

8
3
'6

0
0

Rue des Allamans

Rue des Allamans
Rue d

es A
lla

m
ans

Chemin du Rouet

Chemin du Rouet

C
h
e
m

in
 d

e
s
 R

e
c
a
rd

s

"Les Allamans"
échelle 1:1'000

plan fixant les limites des constructions

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du ....................................

Soumis à l'enquête publique du .................................... au ..............................................

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du .............................

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le ................................................

Le Syndic : André REICHENBACH

Le Syndic : André REICHENBACH

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire : Janick LENOIR

Le Président : Cédric MORIER La Secrétaire : Christine YERSIN

Entrée en vigueur constatée par le service compétent, le  ............................................

La Cheffe du Département :  Christelle LUISIER BRODARD

18027  AR  YL 

vallotton et chanard SA        architectes - urbanistes  FSU

rue de Bourg 28     CP 6326     1002  Lausanne     tél. 021 310 01 40     info@geapartners.ch

COMMUNE DE ROUGEMONT

Village de Rougemont  "Les Allamans"

K:\MANDATS\Rougemont\18027_Limites_des_constructions\05_plan\18027_alignement_village_v3_enquete_pub.vwx

Lausanne, le 6 octobre 2020

Plan de base établi conformément  aux données cadastrales fournies en octobre 2019 par :

Authentifié le .......................................... par ..................................................

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA

Route de la Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex

LÉGENDE

limite des constructions

Les limites des constructions abrogent toutes les dispositions antérieures 
qui leur sont contraires. 

203b

1414b

205b

1639b

118b

1517b

1
5
9
4
b

1
4
9
4
c

1499

1436b

1853c

1795b

1412c

1
4
9
4
b

1485b

1273b

1706

1721c

1
4
9
3
b

1
4
9
2
b

1
4
9
3
c

159b

1824c

1737

1828c

1643c

175c

1702b

1272b

1441b

1442b

1543

1
4
9
2
c

1584b

1
5
8
8
c

1422b

1784c

1824c

1853d

1799b

1
5
6
4
b

1443b

1577b

1477

1552c

1588b

1812b

1784b

B1002

182b

1734

1647

1815

1564c

1517c

1722

B1006

1577b

1471

1536b

289b

1245b

1538b

1828c

1525b

1497

1669

1
5
8
2
b

1557

1584c

1797b

158b

1846c

95b

8
4
b

1577c

1552b

1585

1660

Les

Perrex

Pont  de  Pierre

Poses

Rougemont

Mourets

Les  Praises

La  Coudre

Pont

Mourets

Coursions

Clos du

Voie  ferrée  MOB

Voie  ferrée  MOB

1564

1464

2312

280

1172

233

258

1137

D
P

 1
0
0
1

82

1248

1250

1202

665

1064

D
P
 1

01
0

DP 1011

2302

68

1070

1066

72

1174

242

219

28

113

114

11

105

99

42

110

50

1459

223

1455

1199

1262

231

1571

257

251

1268

1267 1265

1253

84

2286

1269

89

1452

D
P

 1
0
0
8

54

1110

31

58

1120

276

1175

1067

245

1242

1211

40

1105

52

667

107
109

51

43

279

1462

1196

146

1565

1566

230

1258

1261

1421

1573

1260

925

320

2254

301

1

74

1627

78

1247

1232

1307

1296

8

1179

95

1300

97

96

2274

30

1068

277

116

1151

63

1457

243

1387

1167

111

112

1371

118

104

20

18

17

22

1121

666

24

27

DP 1006

252

237

247

248

1197

1572

1626

1576

1185

300

73 75

76

79

77

2285

1254

1230

122

DP 1003

91

1451

2211

19

34

65
66

661

64

1186

49

41

2288

DP 1007

14

273

23

D
P

 1
0
0
5

651

1190

DP 1027

1567

240

312

1135

1629

1094

322

87

85

86

1251

1246

324

102

16

36

1128

56

70

663

244

1301

47 46

103

100

15

272

126

1463

1569

1570

263

234

DP 1023

262

284

296

1575

2291

1628

1226

80

5

2272

1297

1306

1298

2

98

1156

D
P

 1
0
0
9

33

67

662

1065

71

1188

2279

1189

1191

DP 1112

1305

38

39

930

DP 1002

1229

37

224

1467

228

1198

250

255

235

1152

321

121

83

1249

2273

94

9

3

92

115

57

59

1456

246

1461

35

45

32

21

12

26

48

1439

180

1200

227

249

2253

229

2313

226

125

1568

297

1266

1237

81

1275

2306

61

60

2284

117

1299

7

88

90

93

101

2214

677

2270

1192

119

D
P

 1
0
2
6

DP 1025

106

108

1116

DP 1004

44

17

12

1308

1369

1492a

1335

79b

77

1786

66

1721a

1489

1475

1445

1422a

1461

1433

156

193

1386

1382

190

155

142b

237

245

182a

236

1126

218

212

216

171

1765

1390

206

1687

1853b

253 252

1291b

1344

1383d

289a

1325

199

1223

1442a

68

1594a

1412a

89

1418

195

160

1824a

1183

1705

189

243

1394

259

246

232

179

138

1766

133

208

128

1639a

1236

1273a
1291a

1345

90

88

1493a

1340

1125

261

1
5
4
1

1326

1701

71

64

1412b

87

86

1313

1180

1813

158a

191

154

1306

152

150

1334

183

145

230

136

227

1468

174

132

162

1121

1702a

1246

1852

1867

95

1360

1582a

1503

1536a

1413

1578

1245a

1
5
2
8

1376

B1062

1467

69

1808

1784a

1363

1824b

1462

1389

1333

1855

187

260

1408

142a

1242

175a

1586

167

210

173

205a

1130

1239

111

1174

1205

1472

1846a

1525a

1224

1795c

1342

1282

1414a

1297

1338

1538a

74
73

1664

1419

1314

1577a

12
4

1678

B1005

1410

1441a

1721b

1505

1460

1812a

1140

157

1370

1562

235

176

217

1163

225

211

207

131

104

B1001

1523

1207

1403

1564a

62

1150

1632

203a

263

1584a

1500

1179

201

1470

1290

123

1697a

1309

79a

239

151

238

184

1776

1643b

1312

130

1446

1122

1
5
5
5

110

1222

108

102

1560

1283

1292

120

1465

1494a

B1009

1502

1501

202

1797a

1245c

1295

1588a

159a

200

1749

81

59

1476

84a

197

198

1828b

192

1828a

B
1
0
1
8

1425

242

1158

144

140

141

139

1204

1251

214

215

213

134

1648

168

172

1123

1853a

1272a

1289

107

116

115

1466

97

118a

93

92

119

1348

1307

489

B1063

1443a

1293

61

65

1552a

63

1818

1517a

1320

1416

1515

1485a

1436a

1356

188

153

1567

233

180

17
5b

1643a

219

135

1211

114

109

103

1302

1799a

94

1343

1795a

91

1'148'600

1'148'700

1'148'800

1'148'900

2
'5

8
2

'3
0

0

2
'5

8
2

'4
0

0

2
'5

8
2

'5
0

0

2
'5

8
2

'6
0

0

2
'5

8
2

'7
0

0

2
'5

8
2

'8
0

0

2
'5

8
2

'9
0

0

2
'5

8
3

'0
0

0
2

'5
8

3
'0

0
0

1'148'800

1'148'700

1'148'600

1'148'500

R
ue

 d
u 

Villa
ge

  

Rue d
u V

illa
ge  

Rue des Allamans

R
u
e
lle

 d
e
 la

 G
a
re

Place de la Gare  

Chemin     
des     

Poses  C
h
e
m

in
 d

e
s
 P

o
s
e
s
  

C
he

m
in
 d

es
 C

ou
rs

io
ns

P
la

ce
 d

e 
la

 F
on

ta
in

e 
 

Croisette  

d
e
 la

  

R
o
u
te

  

Chemin de Combabelle  

C
h
e
m

in

des
Coins

C
hem

in des C
oins

Route de la Saussa

Route  de la   Croisette  

Rue des Allamans

C
h
e
m

in
 d

e
 l
a

 C
o
u
d
re

Chemin des Mourets Rue des A
lla

mans

C
h
e
m

in
 d

u
 P

e
rre

x

Chemin du Rouet

R
oute du Boët d'Am

ont

Rougemont 

échelle 1:1'000

plan fixant les limites des constructions

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du ....................................

Soumis à l'enquête publique du .................................... au ..............................................

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du .............................

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le ................................................

Le Syndic : André REICHENBACH

Le Syndic : André REICHENBACH

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire : Janick LENOIR

Le Président : Cédric MORIER La Secrétaire : Christine YERSIN

Entrée en vigueur constatée par le service compétent, le  ...........................................

La Cheffe du Département :  Christelle LUISIER BRODARD

18027  AR  YL 

vallotton et chanard SA        architectes - urbanistes  FSU

rue de Bourg 28     CP 6326     1002  Lausanne     tél. 021 310 01 40     info@geapartners.ch

COMMUNE DE ROUGEMONT

Village de Rougemont

K:\MANDATS\Rougemont\18027_Limites_des_constructions\05_plan\18027_alignement_village_v3_enquete_pub.vwx

Lausanne, le 6 octobre 2020

Plan de base établi conformément  aux données cadastrales fournies en octobre 2019 par :

Authentifié le .......................................... par ..................................................

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA

Route de la Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex

LÉGENDE

limite des constructions

surface sur laquelle les travaux de transformation ou d'agrandissement
conformes aux dispositions de l'art. 80 al. 2 LATC peuvent être autorisés
sans convention préalable de précarité à l'exclusion de toute reconstruction

Les limites des constructions abrogent toutes les dispositions antérieures 
qui leur sont contraires. leur sont contraires.



45
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Route de la Villa d'Oex 39

1660 Château-d'Oex
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LÉGENDE

limite des constructions

Les limites des constructions abrogent toutes les dispositions antérieures 
qui leur sont contraires. 
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LÉGENDE

limite des constructions

surface sur laquelle les travaux de transformation ou d'agrandissement
conformes aux dispositions de l'art. 80 al. 2 LATC peuvent être autorisés
sans convention préalable de précarité à l'exclusion de toute reconstruction

Les limites des constructions abrogent toutes les dispositions antérieures 
qui leur sont contraires. leur sont contraires.
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  Phasage

examen préliminaire

Phase 1 - Avant-projet

Phase 4 - Procédures

Phase 2 - Projet de Plan 
d'Affectation

Phase 3 - Projet définitif

examen préalable par les 
services cantonaux

enquête publique

approbation par le 
Département

adoption par le Conseil 
Communal

Phase 4    Procédure

 � Adoption par le Conseil communal 
 p lever les oppositions :

 p 21 oppositions relatives à l’enquête publique de 2020 
(8 oppositions retirées) 

 p 10 relatives à l’enquête complémentaire de 2022
 p adopter le PACom et son RPACom
 p adopter des plans de constatation de la nature forestière
 p adopter les plans fixant les limites des constructions
 p adopter les modifications des PPA 

 p "Les Chavalets" 
 p "Pra-Lieu"
 p "La Videmanette"
 p "Les Poses-Rougemont-Coursions (Addenda)"
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  Phasage

examen préliminaire

Phase 1 - Avant-projet

Phase 4 - Procédures

Phase 2 - Projet de Plan 
d'Affectation

Phase 3 - Projet définitif

examen préalable par les 
services cantonaux

enquête publique

approbation par le 
Département

Phase 4    Procédure

 � Approbation par le Département
 p Le département notifie à chaque opposant la décision communale 
sur son opposition, simultanément à la décision d'approbation.

 p En cas d'approbation partielle : département communique à la 
municipalité et aux propriétaires concernés les modifications.

 p Recours possible à la CDAP : 30 jours dès la réception de la 
décision litigieuse.

 p Recours possible au TF

adoption par le Conseil 
Communal



04     Questions / réponses




